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N

PERIMETRE DE LOTISSEMENT

Emprise à céder par ALTER CITES
à ANGERS LOIRE METROPOLE
Section AB n° 882 et AI n° 718-886-927-956-
958-974-975-1146-1148-1152-1156 et 1159
Contenance cadastrale : 1ha 01a 75ca

Emprise à céder par ALTER CITES
à la Commune des PONTS DE CE
Section AI n° 986-1043-1060-1066-1069-1070-
1145-1147-1149-1150-1151-1153-1154-1155-
1157-1158-1160 et 1161
Contenance cadastrale : 1ha 11a 54ca

Propriété de la Commune des PONTS DE CE
gestion ANGERS LOIRE METROPOLE
Section AB n° 470
Contenance cadastrale : 02a 57ca

Emprise à céder par SCI CRENN
à ALTER CITES et / ou ALM
Section AI n° 1144
Contenance cadastrale : 00a 01ca

Emprise à céder par ALTER CITES
à SCI CRENN
Section AI n° 1162
Contenance cadastrale : 00a 25ca


